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I. Introduction 

Le Conseil fédéral a récemment proposé d’interdire toutes les actions au porteur 
qui ne seraient pas émises sous forme de titres intermédiés ou cotées en bourse et 
de convertir en actions nominatives celles qui ne respecteraient pas ces condi
tions. Cette proposition a été en partie rejetée par le Conseil national et sera sou
mise au Conseil des Etats lors de la session d’été 2019. La conversion des actions 
au porteur en actions nominatives est destinée à répondre à des recommandations 
faites à la Suisse par le Forum mondial sur la transparence et l’échange de rensei
gnements à des fins fiscales en 2016. Selon le Conseil fédéral, cette mesure est 
indispensable si l’on veut éviter que la Suisse ne figure sur une liste noire et mette 
ainsi en péril son économie et sa crédibilité sur le plan international. La suppres
sion des actions au porteur a néanmoins été décriée au motif qu’elle constituerait 
une nouvelle manifestation de Swiss finish et qu’elle entraînerait des consé
quences disproportionnées pour les actionnaires concernés. 

La présente contribution expose le contexte dans lequel s’inscrit la réforme 
et commente les modifications du Code des obligations proposées par le Conseil 
fédéral pour régler la question des actions au porteur. Le projet de loi prévoit 
d’autres mesures qui ne sont pas abordées ciaprès, notamment l’introduction de 
nouvelles dispositions dans le Code pénal pour sanctionner les violations de 
l’obligation du droit des sociétés d’annoncer les ayants droit économiques et celle 
de tenir le registre des actions et la liste des ayants droit économiques. L’article 
met en lumière le rôle du Forum mondial ainsi que les enjeux auxquels pourrait 
être confrontée la Suisse si elle ne mettait pas en œuvre ses recommandations et 
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